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NOTE DE SERVICE 
 
DESTINATAIRES :  Surintendantes et surintendants des affaires 
    Conseils scolaires de district 
 
EXPÉDITEUR :  Wayne Burtnyk 
    Directeur  

Service des paiements de transfert et des rapports financiers 
 
DATE :   Le 28 juin 2004 
 
OBJET :   Confirmation de l’effectif pour 2003-2004 aux fins des états financiers 
 
La présente vise à rappeler aux conseils scolaires de confirmer leur effectif pour 2003-2004 aux 
fins  des états financiers. 
 
Cette année, le processus est semblable à celui de 2002-2003, c’est-à-dire que les conseils 
doivent examiner leur effectif au moyen d’une application Web réservée à cette fin, mais 
apporter des modifications, s’il y a lieu, par le biais de l’application Web réservée aux rapports 
d’octobre et de mars des écoles. 
 
Les conseils sont invités à vérifier régulièrement l’état des rapports des écoles depuis 
l’instauration de l’application Web et à faire le suivi nécessaire afin de faciliter le processus de 
confirmation de l’effectif effectué en fin d’année aux fins des états financiers. L’échéancier 
suivant a été fixé : 
 
 16 août :  Les conseils scolaires terminent l’examen des données sur l’effectif 

et demandent une confirmation au Ministère.  
  
 31 août :  Les conseils reçoivent leurs formulaires des états financiers de 

2003-2004. 
 
 31 août :  Le Ministère termine l’examen et confirme l’effectif.  
 
L’effectif confirmé sera intégré dans l’annexe C pour le calcul du financement complémentaire 
et de l’allocation pour les écoles éloignées à partir des données approuvées par les conseils à la 
suite de la vérification effectuée par le Ministère plus tôt cette année portant sur des distances, 
des combinaisons d’écoles et des années d’études. 
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Les conseils scolaires recevront sous peu un courriel contenant d’autres précisions, y compris le 
processus d’intégration des données sur l’effectif dans le calcul du financement complémentaire 
et de l’allocation pour les écoles éloignées. 
 
Si vous avez des questions, veuillez vous adresser à Mark Bonham par téléphone, au   
(416) 325-8571, ou par courriel, à mark.bonham@edu.gov.on.ca. 

 
Wayne Burtnyk 
 
c.c. Directrices et directeurs de l’éducation 
 


